






4. Les Archives départementales

4 C 17 – Liste des jeunes gens soumis au tirage au sort, 1785.



1 L 1054 Listes des volontaires enrôlés et procès-verbaux d'organisation des unités, 1791-1793.



1 L 1054  Listes des volontaires de la Garde nationale



1 L 1070 Listes cantonales des contingents de formation, an VIII



Sous-séries de la Série R

- 1 R « Préparation militaire et recrutement de l’armée »
- 2 R « Organisation de l’armée »
- 3 R « Anciens combattants et victimes de guerre »
- 4 R « Garde nationale et autres corps spéciaux »
- 5 R « Gendarmerie »
- 6 R « Sapeurs-Pompiers »
- 7 R « Marine et garde-côtes »
- 8 R « Occupation de la France par les armées ennemies »
- 9 R « Prisonniers de guerre ennemis »
- 10 R « Organismes temporaires du temps de la Première Guerre mondiale »



2 R 95 – Extrait mortuaire d’Arnaud Condomi, 1807.



1 R 345 - Liste départementale du

contingent, 1816.





1 R 441 Liste du contingent, 1897



Répertoire de fin de registre



Matricule de Joseph Rouanet, 1895





- Les registres matricules postérieurs à la classe 1940 sont toujours détenus par le CAPM de Pau

- Les registres du bureau de Carcassonne ne contiennent les feuillets matricules des conscrits tarnais que pour les classes 
1867 à 1901. Ceux des classes 1902 à 1929 ont été versés aux Archives départementales du Tarn 

- Enfin, il faut également signaler que, selon la règlementation en vigueur, seuls les registres matricules des classes 1867 à 
1921 sont librement communicables. Pour ceux des classes 1922 à 1940, il convient d’effectuer une demande de 
recherche auprès des Archives départementales, lesquelles sont traitées au cas par cas, selon un certain nombre de 
critères.

Bureau de 
Carcassonne

• Arr. de 
Carcassonne

• Arr. de 
Castelnaudary

• Arr. de Castres

Bureau de 
Narbonne

• Arr. de Limoux
• Arr. de 

Narbonne
• Supp. En 1929



https://archivesdepartementales.aude.fr/ressources/de-quel-bureau-de-recrutement-depend-ma-commune



En guise de conclusion

RW 2569 Dossiers nominatifs des enfants déclarés pupilles de la Nation, 1915-1940.



2542 W 18 Anciens combattants 1939-1945.- Attribution de la carte d'ancien combattant : dossiers individuels de demande 



2542 W 172 – Dossiers de réfractaires Seconde Guerre mondiale 


